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Points de vigilance


Vous devez transmettre, chaque année, vos données d’activités et vos données financières, prévisionnelles, actualisées et réelles.

Pour un traitement plus rapide de votre dossier, vous veillerez à respecter les points suivants :

· Respecter les délais de transmission 
· Vérifier le paramétrage de votre logiciel de gestion (si concerné)
· Vérifier que toutes vos activités soient déclarées au SDJES
· Vérifier et veiller à la cohérence et à la justesse des données déclarées
· Analyser et justifier tous les contrôles ko de manière chiffrée et précise
· Vérifier qu’il n’y ait pas d’erreur de saisie lorsqu’un contrôle est ko

Une déclaration prévisionnelle et une déclaration prévisionnelle actualisée à fin juin ou fin septembre, ce n’est pas la même chose ! La déclaration actualisée intègre des données réelles sur les 6, 9 ou 11 mois de l’année.
Bien qu’elle ne donne pas lieu à un versement, elle est importante car elle permet d’estimer au plus juste le montant du droit qui vous sera versé en année N+1.


	
	Du 01/01 au 30/06 ou 30/09 
	Du 01/07 ou 01/10 au 31/12

	Données
	RÉELLES
	PRÉVISIONNELLES

	Participations familiales
	
	

	Dépenses
	PRÉVISIONNELLES actualisées
avec montant PS et montant bonus territoire CTG










 Focus sur les données financières  



Un montant de prestation de service Caf je compléterai….
Un montant Bonus Territoire (si concerné) et une subvention de la collectivité, je renseignerai…
Un budget équilibré pour une collectivité, j’indiquerai…
Une déclaration validée, j’aurai !!!

Zoom sur les comptes

1) Prestation de service caf :
Si vous avez une comptabilité de trésorerie, vous indiquez les montants perçus dans l’année (solde + acomptes).
Si vous avez une comptabilité d’engagement, vous estimez la prestation de service sur l’année (cf. guide ALSH pour le calcul).
2) Montant du bonus territoire :
Pour le calcul du bonus territoire, je consulte ma convention.
3) Subvention de la collectivité :
Si vous bénéficiez du bonus territoire, la subvention de la collectivité doit être complétée pour pouvoir en bénéficier (renseigner un des comptes suivants : 742, 743, 744, 746 ou 87).
Si vous êtes une collectivité, votre budget/compte de résultat doit toujours être équilibré (peu importe la campagne). C’est la subvention de la collectivité qui permet de l’équilibrer.
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